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Interview de Pierre Pescatore: la question préjudicielle (Luxembourg, 12 novembre 

2003)

[Susana Muñoz] Dans quelle mesure la juridiction nationale, en saisissant la Cour d’une demande de 

décision préjudicielle, influence-t-elle le développement de cette jurisprudence ?

[Pierre Pescatore] Ca c’est une question vraiment très subtile que vous me posez et elle est très pertinente. Je 

vais vous répondre dans un dicton français qui dit : « poser la question, c’est la résoudre ». C’est cela que 

fait le juge national : il soulève une question pour, en quelque sorte, pré-programmer la réponse. Ceci est 

arrivé surtout dans les toutes premières questions qui ont été posées par voie préjudicielle à la Cour de 

justice et notamment dans la fameuse affaire Van Gend & Loos où le juge néerlandais, en face d’un 

problème de droit constitutionnel qui était le sien et qui soulevait le problème de l’effet interne du droit 

international, pose à la Cour de justice la question de savoir comment ces choses se passent en droit 

communautaire. C’est ainsi comment le juge national, par l’initiative même qu’il prend et par la façon même 

de poser la question, en quelque sorte, fait la programmation à l’avance de la réponse qu’il doit recevoir de 

la part de la Cour de justice et peut ainsi réussir à donner à l’opinion qui est la sienne une portée 

véritablement communautaire. Donc, la réponse donnée dans l’affaire Van Gend & Loos, pour un juge 

néerlandais, deviendra un principe qui va, pour la suite, lier tous les Etats membres. Et vous voyez en quoi 

consiste l’innovation : c’est d’étendre des solutions nationales à l’ensemble de la Communauté.


